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BIBLIOGRAPHIE.

Briefe aus Russland Letlres de Russie), par le maröchal de Moltke. Berlin 1877

Ces lellres, qui ont döjä paru dans Pavant-dernier cahier de la Revue allemande
(Deutschen Rundschau), vonl etre publiöes ä part par la librairie des freies Paelel,
ä Berlin, au profit des invalides de la guerre de 1870-71.

Le but philanlrophique de cetle publicalion, Joint ä l'attraitdes lettres elles-mö-
mes de l'illuslre observaleur, assure d'avance un plein succes ä ce livre.

Sull'ordinamento delle nostre ferrovie alla fronticra sivizzera, dal puntodi vista
econoniico-niilitare. Brevi considerazioni del maggiore Attilio Velini, deputato
al Parlamento nazionale. Milan 1877. 1 br in 8" de 100 pages.
L'auteur, se preoecupant du meilleur acces possible de l'Ilalie vers nos Alpes, et

particulierement vers le St-Golhard, a etudie attentivement la queslion, y compris
lous les details de la rögion fronliere. Son bul a ötö surlout de montrer l'importance

du Ironcon ferro Milan-Saronno-Mendrisio, et bien que ce but puisse paraitre

restreint, l'auteur y a ratiachö soit dans la lre partie de son travail, soit surtout
dans la seconde, des considerations et des renseignements d'un haut interet gönöral.
Nous reviendrons sur cette seconde parlie et sur ses appreciations de la neutralitö
suisse, au point de vue militaire europöen et italien, appreciations dignes d'ötre
connues plus en detail des officiers de nolre armöe, surlout de celte rögion frontiöre.

Die Kosaken (Les Cosaques); leur histoire, leur Organisation acluelle, leurs
aptitudes militaires et leurs effeclifs, et comparaison de la cavalerie russe avec la
cavalerie aulrichienne dans l'övenlualitö d'une guerre entre l'Autriche el la Russie,

par Antoine Springer, Rr lieutenant au 74° regiment d'infanterie, detache
ä l'ötat-major general. Leitmeritz 1877. 1 br. in 8" de 130 pages.
L'öcrit que nous anuoncous est une ötude serieuse et approfondie de son sujet:

les cosaques, ou plus etymologiquement « kasaques », qui sont Ie uoyau des trou~
pes irrögulieres russes. Remonlanl jusqu'au 10rae siecle, l'auteur Jans une l'e
parlie suit leur hisloire juqu'ä nos jours, les divisant en cosaques de l'Ukraine.
du Don, du Kulan et du Terek, d'Aslrakan, auxquels se ratlachent lesKalmouks>
el les Kirgises, de l'Oural el d'Orenbourg, de Siberie. Dans une seconde partie*
M. le lieutenant Springer enumere plus specialement l'organisalion acluelle des

cosaques, röpartis en 18 commandemenls, y compris l'öcole d'artillerie de St-Pe -

lersbourg et les milices. L'armemenl, l'öquipement, le mode de recrutement, le
mode de mobilisation, la taclique etc., des cosaques, sont etliches en detail, el
quiconque voudra connailre exaetement la force mililaire de la Russie trouvera
dans cetle brochure de pröcieux renseignements. Bien que 1'elTecül' total des

cosaques monte ä 188 mille hommes, avec 2lß piöces d'artillerie ä cheval, l'auteur
eslirne que la Russie n'en pourrait pas utiliser plus de 50 mille, dans une guerre
europöenne, lesquels formeraient non seulement de bonnes troupes legeres, mais,
en bien des cas, des corps de solide resislance, el de grande mobilite.

CIRCULAIRES ET DECISIONS OFFICIELLES

Une circulaire du chef d'arme d'infanterie du 15 fevrier öcoule,»n» 24/3, donne
diverses prescriptions relatives aux ecoles de recrues d'infanterie de cetle annee,
aux recrues et aux cadres ä y appeler

Une dite du 19 fövrier öcoulö, n" 27/2, indique les officiers, sous officiers,
armuriers et trompettes ä envoyer aux ecoles de tir qui auront lieu ä Wallenstadt.

Une circulaire de la section technique de l'administralion födörale du materiel,
du 21 fevrier öcoulö. n° 5770, indique divers changements apportös, ä la suite
d'une nouvelle experlise, aux modeles d'uniforme remis aux canlons en döcembre
dernier. Cette circulaire est aecompagnee de irois annexes : 1° Le tableau des
details de confection des effels d'habillement mililaire, du 25 aoüt 1876, revus et



— 69 —

completes par une commission d'experts, lc Rr fevrier 1877 2' Un croquis annexe
pour la coupe des pantalons, de l'enmanchure des tuniques, de la capote et du
manteau. 3" Une « prescriplion sur la maniere d'essayer les effets d'uniforme. »

Une dile du 1er rnars 1877. annonce l'envoi aux canlons de fusils Peabody avec
culasse transformee, pour les recrues du genie et de l'artillerie de parc de cette
annee ; ces fusils sont pourvus, en evitalion d'erreur, de la lettre V sur la surface
du canon. derriere la feuille de hausse; ils doivenl etre conserves söparemenl, et
les fusils non transformös qui rentreront dans les magasins des cantons seront
successivement retires par l'adminislralion federale pour ötre transformös.

Par circulaire du 15 fevrier öcoulö, le Departement mililaire federal transmet aux
cantons diverses prescriptions concernant la visite sanitaire supplömentaire du
printemps.

Le Conseil federal a nomine M. le major Colombi, de Lugano, comme chef d'ötat-
major de la Ve division, en remplacement de M. le lieulenant-colonel Rudolf,
appelö aux fonctions de commissaire des guerres en chef.

Le Conseil fedöral a nommö M le colonel brigadier Bindschädler instrueteur de
la lVe division, en remplacement de M. le colonel Rudolf appele au poste de
commissaire des guerres en chef.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

La liste des iractandas de l'Assemblee federale, dont la session s'est ouverte le
5 mars courant, comprend les objets mililaires ci apres :

Taxe d'exemption du service militaire, nouveau projet de loi.
Traitemenl des fonclionnaires mililaires et rations de fourrage.
Reclamalion de Soleure pour remboursement de frais militaires.
Indemnite pour l'habillement des recrues en 1877.
Train de lazaret, Organisation.
Recours des guides Muller et Buri, ä Berne, contre leur transfert dans une aulre

arme.

Le comite de la societe des officiers du canlon de Lucerne a presente ä l'appreciation

du Conseil fedöral, quant ä Ia question de la Vaccine, les vceux suivants :

1° De suspendre la revaeeination obligatoire des hommes astreints au service
mililaire, jusqVau moment oü on sera mieux convaincu de l'utilitö de cette
mesure et oü on aura reussi ä öter de l'esprit public la crainte que la revaeeination
serail plutöt un mal qu'un bien.

2" De charger, en consequence, les autorites competentes d'insliluer une
commission qui aurail comme mission de recueillir avec toute l'impartialite desirable,
au point de vue malhömatique et stalistique, les materiaux indispensables pour
resoudre la queslion de savoir l'utilitö que comporte la revaeeination ou la uon-
revaceinalion.

3° Pour le cas oü la revaeeination obligatoire des militaires soit maintenue, de
donner les ordres necessaires ä teneur desquels le medecin-vaccinaleur serait oblige,
avant de proeeder ä l'inoculalion, de delivrer ä l'liomme qu'on va vacciner, un
certificat conslatanl qu'il est en bonne santö ; si ce dernier venait ä souffrir des
suites de Popöration, l'Etat aurail ä lui aecorder une indemnite correspondant k la
gravitö de la maladie

4" Enfin de n'employer pour la revaeeination obligatoire que du virus de vache,
dont l'emploi seul peut eviler l'inoculalion d'une maladie quelconque.

En reponse ä ce qui procede, le Conseil federal fait savoir aux petitionnaires
qu'il n'a jamais perdu de vue la question de la Vaccine, mais que, jusqu'ä l'heure
qu'il est, il n'a pas encore pu se convaincre que les ordonnances qu'il a rendues au
sujet de la revaeeination des hommes astreints au service aient eu des effets nuisi-
bles ou möme dösaslreux, pour autant que ces ordonnances comptent dans la
mesure du possible des dösideratas cites plus haut.
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